
SOCIÉTÉ CIVILE DES ÉDITEURS DE LANGUE FRANÇAISE

Rapport annuel
de transparence

Exercice 2025



1- États financiers

2- Rapport sur les activités de l’exercice

3- Structure juridique et gouvernance

4- Perceptions 2025

Sommaire

PROPOS INTRODUCTIF

En application de l’article L326-1 du Code
de la propriété intellectuelle (CPI), la
SCELF établit chaque année un Rapport
de transparence, mise en ligne sur son
site pour une durée minimum de cinq ans.
Il est également adressé au Ministre
chargé de la culture, et à la Commission
de contrôle des organismes de gestion
des droits d’auteur et des droits voisins.

Ce rapport comprend l’ensemble des
informations listées à l’article R 321-4 du
CPI. Le commissaire aux comptes de la
SCELF s’assure de la sincérité et de la
concordance des informations contenues
dans le rapport de transparence annuel
avec les documents comptables de la
SCELF. 



1- États financiers
Arrêté des comptes
L’exercice 2025 fait apparaître un résultat net de -148 456 € et un bénéfice
cumulé au 31/12/2025 de 255 244 € portant les capitaux propres à 297 642 €.
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1- États financiers

Analyse du compte
d’exploitation et des droits
perçus et répartis en 2025

LES CHARGES

Nous constatons une légère baisse des charges d’exploitation de -15,5 K€ sur
l’exercice, celles-ci se montant à 884,3 K€ en 2025 contre 899,8 K€ en 2024.

Cette baisse intègre principalement :

Une progression de +24,5 K€ des charges du pôle événementiel (187,8 K€ en
2025 contre 163,3 K€ en 2024), 

Une progression de +14,4 K€ des autres charges au titre d’écritures de
régularisation,

Une progression de +8,6 K€ des coûts de logiciel (cpte 6138), portée
principalement par un recours accru aux services Adobe, Google Form et
DropBox et ProAbono,

Une comptabilisation en hausse des provisions sur clients douteux (+17,2 K€),

Une hausse des Impôts et Taxes pour 5,4 K€,

Une comptabilisation en hausse des Dotations aux Amortissements (+3,6 K€).

Une baisse significative (-88,7 K€) des coûts liés à la masse salariale liés tant
à l’enregistrement sur 2025 de remboursements de coûts 2024 qu’au départ
de l’ancienne directrice générale ou à la fin du contrat à durée déterminée de
l’assistante administrative et comptable.
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VENTILATION DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT

Les frais de fonctionnement s’entendent des charges globales retraitées des
charges engagées au titre des activités connexes de la SCELF (événements,
base de données, actions de formation) lesquelles sont couvertes par des
produits spécifiques (subventions, participation des éditeurs), ainsi que des
cotisations qui concourent de façon forfaitaire au fonctionnement de la SCELF.

Le développement du pôle événementiel intervenant sur des activités connexes
(événementiel, base de données Shoot the book et formation) nous amène par
ailleurs désormais à retraiter l’ensemble des charges de la masse salariale
chargée des deux salariées dédiées à cette activité connexe de la SCELF ainsi
que 40% des charges de direction associées pour déterminer des ratios
pertinents propres à l’activité de répartition.

Les charges externes relatives aux événements se sont élevées en 2025 à
187,89 K€,

La masse salariale retraitée représente 186,5 K€,

Les charges externes liées à la base de données se sont élevées à 2,2 K€
(ProAbono) auxquelles une quote-part des amortissements pour 0,6 K€ doit
être ajoutée.

Les charges liées à l’activité de formation sont de 2,3 K€ en 2025.

Les cotisations servant à absorber les frais fixes de la SCELF sont également à
retraiter pour 150,2 K€ ainsi que les recettes sur Minima Garantis (63,25 K€) qui
ne sont pas affectables de façon pertinente aux différentes sources de droits.
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La part résiduelle des charges d’exploitation à affecter à l’ensemble des
secteurs de perception est donc de 289,05 K€. Nous procéderons à une
ventilation de ces charges au prorata des droits nets perçus. 
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LES RECETTES

Avec 5.8 M€ de droits en 2025 la SCELF connait une hausse significative de
l’ensemble de ses perceptions (+0,57 M€) par rapport à l’année précédente.
Cela est lié à une hausse des droits SACD (+0,44 M€), des droits SCAM (+15 K€),
à une légère baisse des droits Radio France (-5 K€) et à un effet de rattrapage sur
des droits SACEM (+ 139 K€).

Les recettes d’exploitation de la SCELF se caractérisent par une hausse de
+35 K€.

Elle tient à différents facteurs, et notamment pour +41,3 K€ à l’augmentation des
retenues statutaires relatives aux droits SACD, SCAM, SACEM et Radio France.

Le résultat d’exploitation profite également d’écritures correctrices en
comptabilité pour +96 K€ dont 66 K€ relatif à l’intégration de droits
irrépartissables dans les comptes de gestion. 

A l’inverse, le résultat d’exploitation 2025 ne bénéficie plus de la reprise de
provision de 40 K€ de 2024 (solde du litige suite à licenciement d’une salariée) et
les subventions liées aux activités connexes de la SCELF sont en baisse de -38,6
K€. Les ressources propres liées à ces mêmes activités sont quat à elles en
baisse de -5 K€.

Les ressources SCELF liées aux retenues sur les Minima Garantis sont quant à
elles en baisse de -5,3 K€, signe d’un ralentissement des levées d’option et
d’une baisse de la moyenne des MG observés. 

Les cotisations nettes de dépréciation ont quant à elles connu une forte baisse
de  tant du fait de l’annulation de créances anciennes sur des structures en
liquidation que sur un relèvement du taux de créances dépréciées.
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VENTILATION DES RECETTES LIÉES AUX DROITS RÉPARTIS

Recettes sur droits SACD

Recettes sur droits SCAM
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Origine géographique des recettes

*Cette ventilation est établie sur la base des seules recettes liées aux droits SACD, les données de la SCAM
ne prévoyant pas de ventilation géographique. Leur concours minoritaire aux recettes SCELF n’impacte pas
significativement la pertinence de cette ventilation.
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RATIOS ANALYTIQUES

Les ratios étudiés seront ceux des :

Charges d’exploitation rattachables aux activités de perception rapportées aux
dites perceptions.

Produits issus des répartitions ventilés par secteur rapporté aux droits issus de
chaque secteur.

Marge nette SCELF par secteur de perception rapporté aux droits perçus.

Pour les droits émanant de la SACD et de la SCAM
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RATIOS ANALYTIQUES

Pour rappel les ratios observés en 2024 étaient les suivants :

Le ratio Recettes/Droits indique la part des revenus issus de la répartition
rapportée aux droits perçus. Les pourcentages obtenus pour les droits SACD sont
en légère amélioration et conformes aux taux de retenue pratiqués par la SCELF.

Le pourcentage obtenu sur les droits SCAM est en légère amélioration si on le
compare au taux réel de 14,48 % de 2024 (recalculé hors impacts de rattrapages
2024).

Les fluctuations des taux moyens de recettes tiennent principalement à la
répartition des bénéficiaires de droits sur l’année, le taux de retenue pratiqué
dépendant de la catégorie d’associé à laquelle appartient le bénéficiaire.

Le ratio Charges/Droits représente la part des charges de la SCELF affectées à
un secteur, rapportée aux droits perçus. La méthode pour la détermination de la
répartition des frais de fonctionnement entre les secteurs entraîne la
détermination d’un taux unique qui représente le poids global des charges de
répartition rapporté aux volumes de droits répartis.

Ce taux s’est sensiblement amélioré entre 2025 et 2024 car l’analyse des
charges liées à la répartition a été affinée de manière à exclure la quasi-totalité
des charges relatives aux activités connexes.

Enfin, le dernier ratio observé est celui de la marge nette par secteur que réalise
la SCELF. 
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L’exclusion des activités connexes de l‘analyse des charges d’exploitation
permet de faire ressortir la marge effective de l’activité de répartition, laquelle
s’établit entre -1,94% et +2,6% selon qu’il s’agit de Spectacle Vivant ou
d’Audiovisuel pour les droits SACD et entre +7,89% et +11,52% pour les droits
issus de la SCAM du fait d’un taux de retenue bonifié par rapport à celui pratiqué
sur les droits SACD.

ÉLÉMENTS EXCEPTIONNELS AU 31-12-2025

Le départ de l’ancienne directrice générale a été finalisé au cours de l’exercice.
Celui-ci a occasionné des charges exceptionnelles à hauteur de -201,1 K€.

TRÉSORERIE AU 31-12-2025

La trésorerie de la SCELF maintien un niveau bénéficiaire à +473,8 K€ (hors
placements en VMP de 38,2 K€), soit un niveau similaire à celui observé en 2024
(482,4 K€).



ACTION CULTURELLE - MONTANTS ALLOUÉS SUR 3 ANS

2023 2024 2025 TOTAL

ADAPTATIONS A LA SORBONNE 6 000,00 2 000,00 8 000,00

FID MARSEILLE 3 000,00 3 000,00

FIPADOC - DOC A LA PAGE à Biarritz 6 000,00 6 000,00 5 000,00 17 000,00

MARSEILLE SERIES STORIES 10 000,00 10 000,00 8 000,00 28 000,00

MIFA à Annecy 5 000,00 5 000,00

QUAIS DU POLAR à Lyon 8 000,00 10 000,00 8 000,00 26 000,00

SERIES MANIA à Lille 10 000,00 10 000,00

SHOOT THE BOOK! ANGOULÊME 10 000,00 10 000,00 20 000,00

SHOOT THE BOOK! MONTREUIL 6 000,00 10 000,00 6 000,00 22 000,00

SHOOT THE BOOK! MUMBAI 3 000,00 3 000,00

SHOOT THE BOOK! ROME 5 000,00 3 000,00 8 000,00

SHOOT THE BOOK! VENTANA SUR 3 000,00 3 000,00

TCCF - TAIPEI 6 000,00 5 000,00 11 000,00

TOTAL 67 000,00 62 000,00 35 000,00 164 000,00

 2- Rapport sur les
activités de l’exercice

Action culturelle



Événement Montant (€)

SHOOT THE BOOK! ROME 3000

FIPADOC 5000

MARSEILLE SERIES STORIES 8000

QUAIS DU POLAR 2025 8000

TCCF - TAIPEI 5000

SHOOT THE BOOK! MONTREUIL 6000

TOTAL DISTRIBUÉ EN 2025 35000

RESTE AU 31/12/25 45493,2

 2- Rapport sur les
activités de l’exercice

Aides versées en 2025 aux actions culturelles au titre de
l’article L.321-9 du CPI



 3- Structure juridique
et gourvernance

La SCELF est une société civile à capital variable soumise aux dispositions des
articles L 321-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle et aux
dispositions des articles 1832 et suivants du Code civil. 

Elle est administrée par des associés personnes morales, exerçant à titre
professionnel et à titre principal des activités d’édition de littéraire et/ou d’édition
de Jeux de société, en langue française, lorsqu’elles sont titulaires, en qualité de
cessionnaire ou de mandataire, des droits d’adaptation attachés à ces œuvres. 

L’assemblée générale détermine la politique générale de gestion des droits
perçus par la SCELF. Elle approuve les rapports annuels de gestion ainsi que les
comptes annuels de la SCELF. Elle élit ses représentants au sein du Conseil
d’administration et du Conseil de surveillance. 

Le Conseil d’administration est composé de douze membres élus parmi les
sociétaires pur une durée de trois ans. Il dispose d’un bureau composé d’un
Président, du trésorier et d’un administrateur par collège choisi parmi ses
membres.  

 Le Président est élu pour 3 ans par les membres du Conseil d’administration. Il
est gérant et seul mandataire social de la société.

Conformément à l’article L323-14 du CPI, un Conseil de surveillance composé de
six sociétaires élus contrôle les activités des organes de gestion, d’administration
et de direction de la Société. 

Les administrateurs de la SCELF ne perçoivent aucune indemnisation au titre de
leur participation aux séances du Conseil d’administration.



 4- Perceptions 2025

Le montant total des droits bruts reversés par la SACD s’élève en 2025 à près de
5,8 M€ (desquels il faut déduire la retenue SACD), soit une progression de plus de
400 K€ par rapport à 2024.

Droits perçus et répartis en 2025

Cette hausse est principalement portée par le secteur Audiovisuel.
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Le montant des droits nets de retenue SACD à répartir entre nos adhérents
s’élève quant à lui pour l’exercice 2025 à près de 5,36 M€ répartis comme ci-
après :



 4- Perceptions 2025
En parallèle les droits SCAM en 2025 se sont élevés à plus de 184,6 K€ de droits
(nets de retenue SCAM) contre 130,3 K€ en 2024.

Les droits SACEM sont en forte progression par rapport à l’exercice précédent à
253,7 K€ contre 114,6 K€ en 2024 suite à des déblocages de droits.

A l’ensemble de ces droits s’ajoutent des droits Radio France à hauteur de plus
de 21,4 K€, en baisse par rapport à 2024 (25,9 K€).

Le pourcentage des droits SACD ne représente en 2025 que 92% de l’ensemble
des droits perçus contre 94% en 2024 et 96,3% en 2023. Cette baisse est due au
maintien d’un volume de droits SCAM accru par rapport à 2023 augmenté de
l’impact d’un déblocage de droits SACEM significatif.



 4- Perceptions 2025
VENTILATION GEOGRAPHIQUE DES DROITS BRUTS PERCUS EN 2025 VS 2024



 4- Perceptions 2025
Cette analyse se base sur les seuls droits SACD, les droits SCAM n’ayant pas de
répartition géographique adaptée.
Le territoire français demeure la principale source de droits au regard des droits
perçus par la SACD.

Si la principale zone de perception demeure le territoire français, avec une
progression affichée de +5,1%, les principales autres zones géographiques
sources de droits demeurent majoritairement européennes (Belgique, Suisse,
Italie, Espagne, Pays-Bas…). 

En 2025 les droits en provenance d’Allemagne connaissent une embellie (+11,1 K€
par rapport à 2024) mais sans renouer avec le niveau observé en 2023 (128,4 K€).
Les Pays-Bas arrivent quant à eux cette année à la 6  place des principaux
pourvoyeurs de droits²

ème

Les principales sources de droits hors Europe s’établissent au Canada, aux USA
et au Brésil. On observe que si la volumétrie liée au Canada s’inscrit dans la
continuité de 2024, celles des USA et du Brésil sont en très forte augmentation.



 4- Perceptions 2025

VENTILATION SECTORIELLE DÉTAILLÉE DES DROITS BRUTS SACD



SCELF, 12 RUE BALLU 75009 PARIS
WWW.SCELF.FR

https://www.scelf.fr/
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